
PRÉ-INSCRIPTION SCOLAIRE 

RENTRÉE 2025/2026 

à compléter et à retourner en mairie au plus tard le 31 janvier 2025 

(Partie réservée au Pôle Education Enfance Jeunesse - service Affaires scolaires) 

Date de réception du dossier le :……………………………Par :…………………………………… 

Niveau scolaire projeté : ……………………………………. 

INFORMATION IMPORTANTE : aucun enfant ne sera admis dans une école sans le certificat délivré 
par la Mairie après étude des dossiers de préinscription et organisation d’un rendez-vous pour 
présentation du livret de famille/de la copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant, du carnet de 
santé ou des certificats de vaccination. 

ENFANT : 

Nom :……………………………………………… Prénom :………………………………….. 

Date de naissance :…/……/…… Lieu de naissance :………………………………………........ 

Sexe : □ F  □ M 

Lieu de résidence de l’enfant : 

Voie/rue : ……………………………………………………………………………………….. 

Complément d’adresse…………………………………………………………………………… 

Code postale :………………………Ville :………………………………………………………. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA FAMILLE : 

RESPONSABLE LÉGAL 1 RESPONSABLE LÉGAL 2 
Nom :………………………………………. 
Prénom :……………………………………. 
Date et lieu de naissance :……………………. 
……………………………………………… 
Autorité parentale : □ oui □ non 

En qualité de : □ père : □ mère □ autre 
situation (à préciser) :  
Adresse :…………………………………… 
Code postal/Ville :………………………… 
Téléphone fixe :…………………………… 
Téléphone portable :………………………. 
Téléphone professionnel :…………………… 
Mail :……………………………………… 
Profession : ……………………………….. 
Lieu de travail :………………………….. 
Horaires :…………………………………. 
 

Nom :………………………………………. 
Prénom :……………………………………. 
Date et lieu de naissance :……………………. 
……………………………………………… 
Autorité parentale : □ oui □ non 

En qualité de : □ père  □ mère □ autre 
situation (à préciser) :  
Adresse :…………………………………… 
Code postal/Ville :………………………… 
Téléphone fixe :…………………………… 
Téléphone portable :………………………. 
Téléphone professionnel :………………… 
Mail :……………………………………… 
Profession : ………………………………. 
Lieu de travail :………………………….. 
Horaires :…………………………………. 
 

 

 



Situation familiale (Rayer les mentions inutiles) 

Célibataire / Marié(e) / Pacsé(e) / Divorcé(e)* / Séparé(e) / Union libre / Veuf(ve) : 

*Pièces à fournir en cas de divorce : pages du jugement faisant apparaître l’autorité parentale, et l’organisation de la garde 
de l’enfant, ou attestation d’un avocat justifiant qu’une procédure est engagée. 

Autres enfants présents au foyer (0-12 ans) : 

Nom Prénom Sexe Date de 
naissance 

Lieu de 
scolarisation 

actuel* 

Classe 
fréquentée en 

2024/2025 
      
      
      
      
      

*Si la scolarisation sur cette école est le résultat d’une dérogation, merci de le préciser en indiquant l’année : ….. 

AUTRES INFORMATIONS : 

Attention : la réponse à ces questions ne remplace pas la démarche d’inscription à ces 
prestations que vous devrez faire en ligne ou auprès du service Affaires Scolaires. 
 

 L’enfant fréquentera-t-il/elle les services suivants : 
• Accueil du matin (7h30-8h20) : □ non □ oui : lundi □ mardi □ jeudi □ vendredi □  
• Accueil du soir (16h30-18h45/18h30 le vendredi) : □ non □ oui : lundi □ mardi □ jeudi □ vendredi □ 
• Restauration scolaire (11h45-13h35) : □ non □ ou : lundi □ mardi □ jeudi □ vendredi □ 

 
 L’enfant aura-t-il/elle besoin de la mise en place d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) en cas 

d’allergie alimentaire, maladie chronique (asthme, diabète… etc) ? 
□ oui □ non. 

            Précision si nécessaire : ……………………………………………………………………………. 
 L’enfant aura-t-il/elle besoin de la mise en place d’un aménagement particulier dans l’école (PPS Projet 

Personnalisé de scolarisation, PPRE Programme Personnalisé de Réussite Educative, PAP Programme 
d’Accompagnement Personnalisé, …)  

            □ oui □ non.  
            Précision si nécessaire : ……………………………………………………………………………… 

 
PIECES A FOURNIR AVEC CE DOSSIER DE PREINSCRIPTION : 

• Justificatif de domicile datant de moins de trois mois (en cas de divorce/séparation et de garde alternée, 
justificatifs de domicile du même mois des deux parents) ou attestation sur l’honneur. 

INFORMATION IMPORTANTE : 

L’école de rattachement d’un nouvel élève est déterminée en référence à la sectorisation scolaire définie par le 
Conseil Municipal et en fonction des places disponibles dans chaque établissement. Lorsque la capacité d’accueil 
d’une école n’est pas suffisante, l’enfant est affecté dans une autre école de la commune.  

□ JE/NOUS CERTIFIE/CERTIFIONS SUR L’HONNEUR L’EXACTITUDE DES RENSEIGNEMENTS 
FIGURANT CI-DESSUS ET DECLARE/DECLARONS AVOIR ETE INFORME(ES) QUE TOUTE FAUSSE 
DECLARATION ENTRAÎNERAIT D’EVENTUELLES POURSUITES, CONFORMEMENT A L’ARTICLE 
441-7 DU CODE PENAL. 
Date et signature du/de la/des responsable(s) légal(e)/légaux : 


